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#StopCorruption, association à but non lucratif régie par la loi de 1901, a 

été créée en avril 2018. 

 
Cette association entend promouvoir la bonne gouvernance comme 

facteur de paix et de développement, la lutte contre la corruption, la 

défense de la transparence et de la régulation des mouvements financiers, 

la transmission et la sensibilisation aux valeurs de l’éthique, par 

l’organisation de colloques et de manifestations, par la valorisation de 

l’enseignement sur ces enjeux et par la mise en œuvre de toute action 

susceptible d’y contribuer. 
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PANORAMA DES ACTIVITÉS RÉALISÉES EN 2018 
 
CONFÉRENCE INTERNATIONALE À SCIENCES PO PARIS 

Organisée le 11 décembre 2018 à et avec Sciences Po Paris, la première édition de la 

Conférence internationale de l’association #StopCorruption a été notre acte fondateur.   

Elle a permis de rassembler des étudiants et des personnalités de haut niveau autour 

d’une ambition commune : la lutte contre la corruption et la nécessité de redoubler d’efforts 

pour faire de l’exemplarité et de la probité une réalité partagée par tous. 

 
Tout au long de la journée, six tables-rondes d’une durée d’1h30 se sont succédé autour 
de thématiques variées : les citoyens en tant que conscience vigilante et aiguillon des 
décideurs publics ; les enjeux de la lutte contre la corruption pour les pays émergents ; 
prévenir et agir contre la corruption dans l’entreprise ; le rôle des médias et de la justice ; 
le renforcement de la coopération internationale comme condition de l’efficacité dans la 
lutte contre la corruption. Autant de thèmes d’après nous essentiels qui ont permis de 
dresser un vaste état des lieux des problématiques soulevées par ce phénomène et des 
pistes d’action qui doivent être envisagées. 

 
Les interventions de l’ensemble des personnalités conviées ont été saluées. Au-delà des 
membres fondateurs de l’association, étaient notamment présents : 

 

- Huguette Labelle, ancienne présidente de Transparency International 

- Christiane Taubira, ancienne ministre de la Justice, Garde des Sceaux 

- Marc-André Feffer, président de Transparency France 

- Jean-Christophe Picard, président d’Anticor 

- Gilbert Houngbo, ancien Premier ministre du Togo, président du Fonds international 
de développement agricole (FIDA) 

- Fredrik Reinfeldt, ancien Premier ministre de la Suède, alors président du Conseil 
d’administration de l’Initiative internationale pour la transparence des industries 
extractives (ITIE) 

- Bernard Cazeneuve, ancien Premier ministre, avocat au sein du cabinet August 
Debouzy et enseignant à Sciences Po 

- Antoine Frérot, président-directeur général de Veolia 

- Éliane Houlette, magistrate, alors procureur de la République financier (PNF) 

- Edwy Plenel, président et co-fondateur de Médiapart 

- Jacques Aschenbroich, président-directeur général de Valeo 

- Nicole Notat, présidente de l’agence de notation sociale Vigeo Eiris 

- Charles E. Duross, associé au sein de Morrison & Foerster, ancien Directeur adjoint 
de l’Unité anti-fraude du Département de la Justice (DoJ) des États-Unis 

- Stephen S. Zimmermann, alors conseiller en charge des pratiques de bonne 
gouvernance à la Banque mondiale 
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Hormis les tables-rondes, la Conférence a été rythmée par deux temps forts : 

 
• La plénière d’ouverture a été l’occasion pour Ángel Gurría, secrétaire général de 

l’OCDE, Frédéric Mion, directeur de Sciences Po, et les membres du Conseil 

d’administration, de dresser un constat sans appel sur les conséquences néfastes de 

la corruption et l’importance de relever ce défi pour garantir la paix et assurer le 

développement des populations partout dans le monde. 

 
• Pour la plénière de clôture, nous avions souhaité donner la parole à la jeunesse et la 

laisser exprimer ses attentes et ses convictions. Cinq étudiants, étudiants de master 
ou en échange universitaire, ont donc présenté un « Manifeste de la Jeunesse » 

qu’ils avaient élaboré en concertation avec les deux co-présidents de l’association 
#StopCorruption et les équipes pédagogiques de Sciences Po les semaines 
précédant la Conférence. Vibrant plaidoyer en faveur d’une « révolution qui devrait 
être portée par la transparence et l’ouverture pour préserver le lien de confiance qui 
unit tous les acteurs de la société », leur prise de parole puissante a été remarquée. 

 
Les Actes de la Conférence sont accessibles sur le site internet de l’association 

#StopCorruption : http://www.stop-corruption.fr 

http://www.stop-corruption.fr/
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PANORAMA DES ACTIVITÉS RÉALISÉES EN 2019 
 
En 2019, nos travaux ont essentiellement été consacrés à deux initiatives : la création du 

Prix de l’association #StopCorruption et la préparation de la prochaine édition de la 

Conférence internationale. 

 

PRIX DE L’ASSOCIATION #STOPCORRUPTION 

L’année 2019 a vu la concrétisation d’un projet phare de l’association : la création d’un Prix 
pour récompenser des travaux réalisés sur l’état de la corruption dans le monde (et son 
impact) ou sur des cas concrets comme les stratégies de lutte contre la corruption 
déployée par certains pays, la coopération entre États, les nouvelles formes de corruption, 
etc. 

Nous avons décidé de décerner le Prix dans deux mentions : 

 
• La première mention récompense des publications dites « scientifiques » réalisées 

par des enseignants-chercheurs. Il s’agit notamment d’ouvrages, de revues ou 
d’articles scientifiques. 

 
• La seconde mention récompense des travaux réalisés par des étudiants : des thèses 

ou des mémoires de recherche de 2ème année de master. C’est justement ce qui nous 
différencie d’autres prix remis par des associations similaires à la nôtre. Dès notre 
création, nous avons en effet voulu que la jeunesse occupe une place majeure dans 
nos missions. La transmission et la sensibilisation des jeunes aux valeurs de 
l’éthique sont deux principes qui guident constamment notre action. Nous les avons 
mis en pratique dès 2018 avec l’organisation de notre première Conférence en 
partenariat avec Sciences Po Paris, qui a vu une mobilisation très soutenue des 
étudiants. Ce sont aussi les principes qui nous ont guidés au moment de la création 
du Prix : nous souhaitons valoriser l’investissement croissant de la jeunesse sur ces 
questions. 

 
La création du Prix a reposé en partie sur le Conseil scientifique de l’association – 

constitué en juin 2019 (cf. Partie IV, « Vie de l’association ») – qui a exercé la fonction de 

jury pour cette toute première édition. Sa composition est le reflet de notre attachement à 

la jeunesse et au travail de la communauté académique : Yann Algan (Sciences Po Paris), 

Antoine Gaudemet (Université Paris II Panthéon-Assas) et Bernard Ramanantsoa (HEC) 

ont accepté d’en faire partie avec Nicole Notat (Vigeo Eiris). Nous tenions à mobiliser ces 

personnalités de haut niveau pour renforcer la crédibilité de notre Prix et s’assurer que 

l’évaluation des candidatures serait irréprochable. 
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Pour renforcer là encore notre lien avec la jeunesse, un jury composé de quelques 
étudiants volontaires de Sciences Po Paris a été constitué. Ces derniers ont pu évaluer les 
travaux de leurs pairs et participer à la délibération sur la seconde mention. 

 
Rédigé par les membres fondateurs de l’association, le règlement du Prix a été soumis à 
l’approbation du Conseil scientifique fin juin-début juillet 2019. 
Diffusé sur le site internet de l’association puis sur le compte Twitter de l’association 

#StopCorruption à la rentrée (@Asso_Corruption), l’appel à candidatures a également été 

publié dans le carnet du jour du Figaro (les 12 et 15 juillet) et du Monde (édition datée du 

13 juillet, puis régulièrement tout au long de l’été). 

 

 

Entre le 15 juillet et le 15 octobre 2019 (date limite de dépôt des candidatures), nous 
avons reçu douze contributions : cinq pour la première mention « Publications scientifiques 
» ; sept pour la seconde mention « Travaux universitaires ». Un chiffre satisfaisant compte 
tenu du délai assez resserré de lancement du Prix et de la jeunesse de notre association. 

Quelques améliorations seront apportées au processus d’appel à candidatures lors de la 
prochaine édition du Prix en 2021 : la phase de dépôt des contributions sera étendue et 
plusieurs établissements français seront ciblés pour s’assurer de la bonne diffusion du Prix 
; des précisions pourront également être apportées au règlement. 
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Toutes les contributions que nous avons reçues cette année sont de qualité ; leurs 
thématiques et approches sont variées. Nous ne pouvons que nous féliciter du dynamisme 
de la recherche sur ces sujets. 

 
Les membres du Conseil scientifique et le Conseil d’administration de l’association se sont 
réunis à trois reprises pour évaluer les candidatures et désigner les lauréats : 

 
• Le 13 novembre 2019 pour s’assurer que toutes les candidatures étaient recevables. 

 
• Le 27 novembre 2019 pour délibérer officiellement sur la première mention. 

 
• Le 4 décembre 2019 pour délibérer officiellement sur la seconde mention (en 

présence des étudiants volontaires de Sciences Po Paris qui composent le jury 
d’étudiants). 

 
Une cérémonie de remise officielle du Prix aux lauréats aura lieu le 17 décembre 2019 à 

Sciences Po Paris en présence des candidats, des membres du Conseil scientifique et des 

membres du Conseil d’administration de #StopCorruption. 
Le Prix s’accompagne d’une dotation financière qui sera attribuée aux lauréats. 

 
CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE RABAT 

L’année 2019 a également été marquée par le lancement de la préparation de la prochaine 

Conférence internationale de l’association #StopCorruption qui aura lieu à Rabat en mars 

2020 (cf. Partie III, « Perspectives de l’année 2020 ») – nos conférences sont organisées 

tous les deux ans, en alternance avec la remise du Prix de l’association. 

 
Un premier déplacement organisé du 1er au 2 avril 2019 a permis de sonder quelques 
partenaires que nous avions ciblés. Michel Sapin, co-président de l’association, avait pu 
rencontrer à cette occasion : 

 
• Noureddine Mouaddib, président de l’Université internationale de Rabat (UIR), qui   

a, dès ce premier déplacement, donné son accord de principe pour que le campus 
héberge notre événement. 

 
• Mohamed Bachir Rachdi, président de l’Instance nationale de la Probité, de la 

Prévention et de la Lutte contre la Corruption (INPPLC), et Abdellatif Mouatadid, 

directeur de pôle. L’idée d’un partenariat avec cette institution centrale a été 

rapidement envisagée. 

 
• Ahmed Bernoussi, secrétaire général de Transparency Maroc, qui joue un rôle clé 

dans le pays pour relayer les attentes de la société civile, alerter et inciter les 
pouvoirs publics à prendre à bras-le-corps la problématique de la corruption. 
L’association Transparency Maroc est un acteur incontournable qui prendra part à la 
Conférence. 

 
• Mohamed Auajjar, ancien ministre de la Justice, qui avait exprimé son intérêt pour 

notre initiative. 
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Un second déplacement organisé du 13 au 15 octobre 2019 a permis de valider le principe 
d’un partenariat avec l’Université internationale de Rabat et l’INPPLC et de sensibiliser les 
autorités marocaines à notre Conférence internationale. Un programme provisoire établi 
par les membres du Conseil d’administration de l’association a également été soumis à 
l’ensemble de nos interlocuteurs sur place afin d’initier la réflexion sur les grandes 
orientations de l’événement. 
 

Michel Sapin et Michel Hunault, tous deux co-présidents de l’association, ont pu 
rencontrer à cette occasion : 

 
• Mohamed Benabdelkader, ministre de la Justice nouvellement nommé, qui a bien 

voulu nous accorder son premier entretien officiel. Il a salué l’importance de notre 
projet et a confirmé que le Gouvernement marocain participerait d’une manière ou 
d’une autre à la Conférence (ouverture et/ou clôture). 

 
• Mohamed Bachir Rachdi et Abdellatif Mouatadid, qui ont officiellement validé le 

principe du partenariat et formulé des propositions sur le format de la Conférence et 
ses orientations. Nous sommes depuis en contact permanent avec M. Mouatadid 
pour assurer le suivi du projet, finaliser le programme et coordonner nos échanges 
avec les intervenants. 

 
• Ahmed Bernoussi, qui a réaffirmé sa volonté d’intervenir dans l’une des tables- rondes 

de la Conférence. 

 
• Hakima Fassi Fihri, directrice des Relations internationales et des Partenariats de 

l’Université internationale de Rabat, Abdelhafid Debarrh et Abdellatif Bencherifa, 
conseillers du président Mouaddib, qui ont à leur tour accepté officiellement d’être l e s  
co-organisateurs de l’événement. Nos interlocuteurs ont entendu notre volonté 
d’associer pleinement les étudiants à la préparation de la Conférence en amont et   
de les sensibiliser à ces thématiques dans le cadre de leur cursus. Nous souhaitons 
par ailleurs qu’ils soient mobilisés activement le jour J, en questionnant notamment 
les participants de chaque table-ronde et en imaginant un document de type 

« manifeste » qui pourrait dresser le bilan de la Conférence et transcrire leurs 
convictions. 

 
• Safia Fassi Fihri, Meriem Zairi et Hamza Fekak, représentants de la Confédération 

générale des Entreprises du Maroc (CGEM) ; institution qui sera également partie 
prenante à la Conférence et dont la connaissance de l’écosystème économique 
marocain est très utile dans notre recherche de partenaires éventuels.
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PANORAMA DES ACTIVITES REALISEES 
SUR LA PERIODE 2020 - 2021 
 
CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE RABAT 2020 

L’un des temps forts de l’année 2020 avait été l’organisation de la deuxième édition de la 
Conférence internationale de l’association. Contrairement à l’année 2018, nous avons fait 

le choix d’organiser cet événement à Rabat, au Maroc. Cela traduit notre volonté de 

donner à #StopCorruption une dimension internationale ; de décentrer notre regard en 

donnant la parole à de grands témoins, dans d’autres régions du monde parfois durement 

touchées par la corruption ; de valoriser toutes les initiatives qui permettent de lutter contre 

ce phénomène et de faire naître une prise de conscience. 
 

Cette Conférence aurait dû avoir lieu les 25 et 26 mars 2020, elle devait être coorganisée 
avec deux institutions : 

 
• L’Instance nationale de la Probité, de la Prévention et de la Lutte contre la 

Corruption du Royaume du Maroc : un acteur qui jouit d’un crédit important au sein 

du Royaume et se porte garant des exigences insufflées par Sa Majesté le roi 

Mohammed VI sur ce sujet. L’Instance est également une boussole pour la société 

civile qui a exprimé des attentes fortes en matière de lutte contre la corruption. 

 
• L’Université internationale de Rabat : nous avons pu nous rendre compte à plusieurs 

reprises, lors de nos déplacements sur place, de l’intérêt porté par la Direction et 
l’ensemble de la communauté éducative à notre projet. C’est sur le campus de 
l’Université que se déroulera l’ensemble de la Conférence. 

 
En raison des conditions sanitaires toujours instables et de la politique rigoureuse 

adoptée par le Maroc, la Convention Internationale de Rabat prévue pour l’année 

2020 n’a pas pu avoir lieu et a été reportée en 2022. 

 

ANNEE BLANCHE – 2021 
 
L’année 2021 fut une année blanche.  

Un projet de « journée stop corruption » avait été envisagé en collaboration avec la mairie 

de Paris en décembre 2021 mais la neutralité politique ne pouvant être assurée au cours de 

cet évènement, ce dernier a dû être annulé. 
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PERSPECTIVES DE L’ANNEE 2022 
 
 

Les membres de l’association #StopCorruption ont décidé de relancer l’organisation de la 

Conférence Internationale à Rabat au mois d’octobre 2022.  

 

La Conférence sera placée sous le Haut Patronage de Sa Majesté le roi Mohammed VI ; 
une demande que nous avions faite officiellement au début du mois de novembre 2019 par 
la voie d’une lettre signée par le Président d’Honneur de l’association, François Hollande. 
L’obtention du Haut Patronage renforce la crédibilité et la légitimité de notre initiative et 
devrait nous permettre de rassembler des personnalités de haut niveau. 
 
La Conférence aura pour thème : « Prévenir et lutter contre la corruption : un défi pour le 
développement du continent africain, une réponse aux attentes légitimes de la jeunesse ». 
 
Le format sera assez proche de la précédente édition : l’événement sera rythmé par de 
nombreux ateliers organisés autour de la transformation économique, du rôle des institutions 
internationales et régionales, des stratégies mises en œuvre par les États, de la mobilisation 
de la société civile, etc. 
 
Chaque table-ronde verra cinq intervenants (et un modérateur) échanger pendant 1h30 (15 
minutes seront réservées aux questions de la salle). Comme en décembre 2018, les 
représentants des principales organisations régionales (Union africaine, Banque africaine de 
Développement, entre autres) et internationales (Banque mondiale, Fonds monétaire 
international, GAFI) seront conviés ; des personnalités politiques de différents pays d’Afrique 
pourront également apporter leurs témoignages et présenter les initiatives qu’elles ont 
déployées pour combattre la corruption. Nous voulons enfin que la Conférence mette en 
avant quelques bonnes pratiques mises en œuvre à l’échelle locale. 
 
La poursuite des préparatifs de la Conférence s’accompagne désormais de la recherche de 
nouveaux partenaires financiers tant marocains que français. Certaines entreprises et 
institutions qui avaient accepté de nous soutenir en décembre 2018 pourraient renouveler 
leur participation. 



RAPPORT MORAL 

2022 

Association #StopCorruption 12 

 

 

VIE DE L’ASSOCIATION 
 
CONSTITUTION D’UN CONSEIL SCIENTIFIQUE 

En juin 2019, nous nous sommes dotés d’un Conseil scientifique pour l’heure composé 
d e  quatre personnalités issues des milieux universitaire et économique. Il s’agit de : 

 
• Yann Algan, professeur d’économie, doyen de l’École d’Affaires publiques de 

Sciences Po Paris 

• Antoine Gaudemet, professeur en droit privé à l’Université Paris II Panthéon-Assas, 
fondateur et co-directeur du DU de Compliance Officer 

• Nicole Notat, présidente de l’agence de notation sociale Vigeo Eiris 

• Bernard Ramanantsoa, ancien directeur général de HEC 

 
Le rôle des membres du Conseil scientifique est pour nous essentiel : ils ont vocation à 

apporter leur expertise et leurs conseils sur l’ensemble des initiatives et projets que nous 

menons, à réfléchir aux orientations globales de l’association et à devenir en quelque 

sorte les porte-paroles de #StopCorruption en France et à l’étranger. 

Ces personnalités ont tout de suite accepté de rejoindre l’association et de participer à 

l’ensemble de nos travaux. Elles ont ainsi été étroitement associées à la création et à la 

remise du Prix en décembre 2019. En tant que membres du jury, elles ont évalué toutes 

les candidatures que nous avons reçues et alimenté la réflexion des membres du Conseil 

d’administration lors des délibérations. Le Conseil scientifique s’est à ce titre réuni à deux 

reprises en novembre 2019 aux côtés des membres fondateurs de l’association 

#StopCorruption. 
 

Dans la perspective de la Conférence internationale de Rabat en mars 2020, le Conseil 
scientifique sera évidemment sollicité pour examiner et délivrer ses recommandations sur 
le programme : quelles thématiques devraient être abordées dans les tables-rondes, quels 
intervenants seraient les plus pertinents, quels documents peuvent être produits, comment 
garantir la mobilisation des étudiants, etc. Le Conseil scientifique sera pleinement force de 
propositions. 

 
Nous souhaiterions renforcer dans les prochains mois ce Conseil scientifique en 
accueillant de nouvelles personnalités qualifiées. Une prochaine assemblée générale 
devrait entériner la désignation de nouveaux membres. 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Les deux co-présidents pilotent de manière conjointe chaque projet mené par l’association. 
L’ensemble des membres du Conseil d’administration sont tenus régulièrement informés de 
l’avancée des différentes initiatives. 
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REMERCIEMENTS 

 
L’association #StopCorruption remercie chaleureusement Sciences Po Paris et son 
directeur Frédéric Mion, le doyen de l’École d’Affaires publiques Yann Algan, ainsi que les 
équipes en charge de la communication, de la logistique et de la sécurité, pour leur 
implication tout au long de la préparation de la première Conférence internationale de 
décembre 2018. 
 

Elle remercie également tous les étudiants, de master ou en échange, qui se sont mobilisé 
en amont et le jour J pour faire de cet événement une réussite et une preuve du vif intérêt 
de la jeunesse pour la lutte contre la corruption et la promotion de la bonne gouvernance. 

 
L’association #StopCorruption tient également à remercier les dix entreprises et 
institutions partenaires qui, par leur soutien financier et leur regard attentif, ont rendu ses 
projets possibles : 

 
• August Debouzy 
• Caisse des Dépôts et Consignations 
• Crédit Mutuel 
• Engie 
• EY 
• G7 
• La Poste 
• Orange 
• SMACL Assurances 
• Tilder 

 
L’association #StopCorruption souhaite remercier tous les intervenants à la Conférence de 
décembre 2018. Par leur présence et leurs prises de parole, ils ont renforcé notre 
détermination à poursuivre nos efforts en faveur de la lutte contre la corruption et d’une 
meilleure coopération entre les États. 

 
Enfin, l’association #StopCorruption salue le travail des membres du Conseil scientifique 
et leur investissement sans failles pour faire de nos projets un succès. 
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ANNEXES : RAPPORT FINANCIER 

 
Les comptes annuels de l’association #StopCorruption ont été approuvés par les membres 
du Conseil d’administration réunis en assemblée générale ordinaire le 21 mars 2022. 
 

Ils font l’objet d’une publication sur le site internet de #StopCorruption.  


